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Navette Skieurs gratuite

St Bonnet - Chaillol 1600 - Chabottes - St Léger les Mélezes

Vacances de Noél : Du 21 décembre 2009 au 4 janvier 2010, tous les jours sauf les
dimanches et jours fériés.

Vacances d’hiver : Les mercredis et samedis.

Vacances d’hiver (zone B) : Du 6 février au 22 février, tous les jours sauf le dimanche.

Horaires :
St Bonnet 8h45 10h15 10h15 12h15 13h45 | 13h45 _ 4 17h30
Chaillol 9h 10h l 10h30 12h30 13h30 l 14h 16h15 17h15
Chabottes 9h15 9h45 _ 12h45 13h15 _ 16h30 17h
\ 4 v \
St Léger 9h30 9h30 . 13h 13h . 16h45 16h45
Arréts :

Chaillol 1600 : a proximité de |I'Office du Tourisme.

St Bonnet : Place du Champ de Foire et VVF de St Bonnet.
Chabottes : Haute Plaine (place de la Mairie).

St Léger-les-Mélezes : sur le parking des cars.

Pour les correspondances avec Gap se renseigner auprées des Offices du Tourisme.




